
BULLETIN D’INFORMATION

Saison 2011/2012

Assemblée Générale  et réunion d’information
 le vendredi 21 octobre 2011 à 20h30
Chemin de la Teulère, 64230 Lescar

1.1. L’AL’ASSOCIATIONSSOCIATION

Composée de bénévoles qui se proposent de vous accompagner tous les samedis, dans la pratique du ski
ou du surf de loisirs à Luz Ardiden. Pour nous joindre : 

Le répondeur La permanence La messagerie Site Internet
05 59 81 11 91 Chemin de la

Teulère à Lescar
Le jeudi de 17h30 à

19h30

contact@lescar-ski.org www.lescar-ski.org

2.2. IINSCRIPTIONSNSCRIPTIONS  ETET  LOCATIONLOCATION  DUDU  MATÉRIELMATÉRIEL  ENEN  DÉBUTDÉBUT  DEDE  SAISONSAISON

L’association Lescar Ski est ouverte à tous à partir de 7 ans (faits au 31 mai 2012).
Les inscriptions et la location du matériel se feront le :

⇒ Samedi 5 novembre
• De 10h00 à 12h00
• De 14h00 à 17h00

⇒ Puis tous les jeudis jusqu’à 19h30
• A partir de 17h30 pour les inscriptions sans matériel

• A partir de 18h00  pour la location du matériel

� Rappel : Un chèque de caution de 80€ est demandé pour toute location. Il sera rendu en fin de saison,
lors de la restitution du matériel.

3.3. L’L’ASSURANCEASSURANCE  
OBLIGATOIRE = carte neige de la Fédération Française de Ski (FFS)

4.4. IMPORTANT  IMPORTANT  
⇒ Un certificat médical est obligatoire pour toute inscription. Il doit impérativement stipuler qu’il n’y a

aucune contre-indication à la pratique du ski ou du surf.
⇒ N’oubliez pas de nous signaler tout problème de santé ou autre, afin que votre enfant bénéficie

d’une attention particulière si besoin.
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5.5. TARIFSTARIFS

INSCRIPTIONS Assurance Adhésion Total inscription  

Scolaire 40,00 € 20,00 € 60,00 €

Adulte 44,00 € 20,00 € 64,00 €

Famille (à partir de 4) 138,00 € 43,00 € 181,00 €
NB : Concernant l'adhésion, le tarif « famille » est appliqué à partir de 3 inscriptions (43 €)

LOCATION MATERIEL (pour la saison)

Skis/bâtons 60,00 €

Chaussures ski 20,00 €

Surf 60,00 €

Boots 20,00 €

SORTIES Saison 2011/2012

Enfant 17,00 €

Jeune (19 à 22 ans) 24,00 €

Adulte ½ journée 26,00 €

Adulte journée complète 30,00 €

««  7ème sortie  gratuite7ème sortie  gratuite  » : la participation à 6 sorties entraine  la gratuité  de la 7ème sortie.» : la participation à 6 sorties entraine  la gratuité  de la 7ème sortie.

6.6. LLESES  INSCRIPTIONSINSCRIPTIONS  AUXAUX  SORTIESSORTIES

L’inscription aux sorties n’est pas automatique. Il est indispensable de s’inscrire avant chaque sortie.
Deux possibilités s’offrent à vous 

⇒ Par téléphone : 05 59 81 11 91. Le répondeur est mis en place à partir du lundi matin, jusqu’au
jeudi 17h30 pour les inscriptions à la sortie du samedi suivant

⇒ En vous déplaçant au local le jeudi soir (jour de permanence) de 17h30 à 19h30 dernier délai

� Toute inscription non annulée le jeudi soir à 19h30 au plus tard, sera due dans son intégralité, sauf
présentation d’un justificatif (certificat médical).

�  A noter : Concernant les sorties du matin, si les conditions météorologiques ne permettaient pas la
pratique du ski et du surf, il  serait retenu  une participation de 10 € sur le montant de la sortie  (en
dédommagement du coût du transport).

7. DDATEATE    DEDE  LALA  PREMIÈREPREMIÈRE  SORTIESORTIE  
Pour l’ensemble des adhérents (débutants compris), cette date est fixée au  3 décembre 2011

�  A noter     : Les débutants sont confiés à l'ESF, où les cours sont assurés par des moniteurs professionnels.
Il est fortement conseillé de suivre ces cours dès la première sortie et d'être assidu. Pour permettre au
groupe d'acquérir un niveau homogène, les inscriptions « débutants » prendront fin le 22 décembre.

8.8. LLEE  RYTHMERYTHME  DESDES  SORTIESSORTIES  
Les sorties ont lieu tous les samedis, sauf pendant les vacances scolaires de notre académie. 
Si l’association annule une sortie, les parents en seront avisés par les responsables à chaque arrêt. Un
message est laissé sur le répondeur que vous pouvez consulter en appelant au :  05 59 81 11 91.

2



9.9. L’L’ÉQUIPEMENTÉQUIPEMENT

Lescar  Ski  recommande  de  veiller  au  bon  équipement  des  enfants  :  des  vêtements  chauds  et
imperméables, de bonnes chaussures de ski, des chaussettes, des lunettes (ou masque) et des gants de
bonne qualité sont impératifs. 
Des vêtements de rechange peuvent être glissés dans le sac des enfants au cas où leur tenue de ski serait
mouillée.
L’association impose le port des équipements de sécurité pour tous les mineurs dans la pratique de leur
activité.

OBLIGATOIRE Casque Protections
poignets

Protection dorsale

Skieurs X
Surfeurs niveau 1 X X
Surfeurs niveau 2 X X X
Accès snow-park X X X

���� Ces équipements sont recommandés pour tous

�  A noter : 
Un encadrant sera tout spécialement détaché pour garder les étourdis qui auraient oublié leur équipement.
La sortie sera due intégralement même si l’enfant n’a pas exercé son activité. Il est de la responsabilité des
parents de s’assurer que l’enfant dispose de tout son matériel au départ des bus.

Afin de limiter les échanges, il est souhaitable de personnaliser le matériel : skis, chaussures, bâtons, surfs
(adhésifs  de  couleur,  sparadrap,  etc.),  sans  toutefois  marquer  de  façon  indélébile  le  matériel  loué  à
l’association. 

Nous vous proposons d’acquérir des housses  (voir avec l’équipe responsable du matériel) -  date de fin
des commandes :  12 janvier 2012

Il  est  possible  également  d’acquérir  des  protections  de  poignets  adaptées  (pour  les  surfeurs),  par
l’intermédiaire du club qui effectuera une commande groupée.

10.10. GGROUPESROUPES  SURFSURF

L’accès au snow-park est réservé aux enfants titulaires du niveau 2 minimum et exige le port d’une
protection dorsale.

11.11. PPRATIQUERATIQUE  NONNON  ENCADRÉEENCADRÉE

Il est à noter que cette pratique est réservée aux adultes majeurs, qui ont la possibilité de pratiquer
le ski ou le surf libre toute la journée.

12.L’organisation des sorties 
La montée dans les bus s’effectue sur le parking du lycée Jacques Monot à Lescar (derrière la salle des
fêtes) ; un deuxième arrêt est prévu au parking du lycée Jeanne d’Albret à Pau

Deux possibilités de départ :

• Le samedi matin à 7h45 à Lescar, et à 8h00 à Pau (prévoir le repas de midi)

• Le samedi à 12h00 à Lescar et à 12h15 à Pau (le pique-nique sera consommé dans le bus)

  A noter  : Le niveau 2ème étoile pour les skieurs et le niveau 1 pour les snow-boarders sont  exigés
pour sortir toute la journée

Le retour est prévu aux alentours de 19h45 à Pau et 20h00 à Lescar. 
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13.13. RRÈGLEMENTÈGLEMENT  : : 
Concernant les inscriptions, il est préférable de régler le montant par chèque. Nous vous rappelons qu’un
chèque de caution est demandé pour toute location.
Concernant les sorties, deux possibilités de règlement : 

• Soit lors de l’inscription le jeudi soir, si vous vous déplacez au local,
• Soit le samedi, lors de la sortie. Dans ce cas, tous les règlements devront  être effectués par

chèque bancaire ou CCP, libellé à l’ordre de « Lescar Ski ». Ils seront collectés dans le bus.

14.14. L’L’AUTORISATIONAUTORISATION  DEDE  PRISEPRISE  ENEN  CHARGECHARGE  MÉDICALEMÉDICALE

Cette autorisation de prise en charge médicale, en cas d’accident ou  d'incident, est à compléter lors de
l’inscription

15.15. DDIFFUSIONIFFUSION  DESDES  IMAGESIMAGES  SURSUR I INTERNETNTERNET

Nous prenons des photos à l’occasion de toutes les sorties et animations. Ces photos sont régulièrement
mises en ligne sur le site Internet. 
Afin de respecter le droit à l’image, nous demandons, lors de l’inscription, l’autorisation de diffusion de ces
images sur notre site.

16.16. RRÈGLEMENTÈGLEMENT  INTÉRIEURINTÉRIEUR  
Les statuts et le règlement intérieur sont à la disposition de tous les adhérents au siège du club. Toute
inscription implique la connaissance et le respect du règlement intérieur. Par ailleurs, celui-ci est également
accessible sur le site de Lescar Ski

17.17. RRESPONSABILITÉESPONSABILITÉ  DUDU  MATÉRIELMATÉRIEL

• Chaque adhérent est responsable de son matériel. Le club décline toute responsabilité en cas de
dégradation ou vol intervenant dans le cadre des sorties. Aucune demande de compensation ne
pourra être présentée. 
Nous déconseillons le port ou l’apport d’objets de valeur.

• Le matériel loué sera réglé par nos soins au moment de la location. Il est impératif de ne pas
modifier ce réglage.

Il n'y a plus qu'à attendre la neige ! 
Bonne saison à tous !
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